
 

 

 

 

 

Adhésion d'introduction illimitée 

Vous souhaitez bénéficier de tous les privilèges du golf privé à Camelot, mais vous n'êtes pas sûr 

de vouloir vous engager à long terme avant de nous avoir testés ? L'adhésion d'introduction 

illimitée est l'option parfaite pour les nouveaux golfeurs à Camelot.  

Disponible uniquement pour ceux qui n'ont jamais été membres adultes de Camelot, il s'agit 

d'une offre d'un an sans obligation de s'engager à payer des frais d'initiation. Cependant, vous 

bénéficiez d'un accès illimité pendant une saison complète, y compris toutes les commodités 

associées à notre prestigieux club. Une fois que vous aurez profité d'une saison à Camelot, nous 

sommes convaincus que vous voudrez devenir un membre régulier.  

Vous pouvez inviter des personnes, au tarif affiché pour les invités, ou acheter un forfait invités 

de dix (10) parties de 18 trous qui vous permet d'économiser 20 %.  

 

Privilèges de l’adhésion :  

• Accès exceptionnel à l'un des 100 meilleurs terrains de golf du Canada (SCOREGolf 

2020).  

• Utilisation d'un pavillon majestueux, avec un patio à plusieurs niveaux donnant sur les 

deux derniers trous du terrain de golf et sur la rivière des Outaouais.  

• Utilisation illimitée d'un vaste terrain d'entraînement.  

• Casier et service de nettoyage des chaussures.  

• Services gratuits, y compris le rangement des bâtons, le nettoyage des bâtons, les tees et 

les chariots. 

• Réservation en ligne des heures de départ. 

• Accès à un groupe de 10 clubs réciproques à travers le Canada. 

• Service de conciergerie permettant l'accès à des clubs privés sélectionnés dans tout le 

Canada.  

Frais d'adhésion : 

• Cotisation annuelle : 6 690 $ + TVH 

• Minimum en restauration: 1,200 $ 

• Frais de trou d'un coup : 2 $ par trou d'un coup, facturés mensuellement, le cas échéant. 

• Carte Golf Canada : 40 $ + TVH, facturés en mai. 
 



 

 

 

 

 

Adhésion Famille  

Les familles modernes sont plus occupées que jamais et prennent de nombreuses formes et tailles. 

Mais comme cela a toujours été le cas, le temps passé en famille reste important pour rester 

connecté et construire des souvenirs qui dureront toute la vie. Quel meilleur endroit qu'un 

terrain de golf, où vous pouvez vous déconnecter et profiter du temps en plein air.   

Camelot est heureux d'offrir cette opportunité aux jeunes familles, grâce à l'introduction d'une 

nouvelle adhésion familiale. Classée comme membre associé (sans droit de vote), cette adhésion 

ne nécessite pas le paiement de droits d'entrée, mais elle est réservée à une (1) famille immédiate 

(jusqu'à 2 parents et 3 enfants). Elle permet aux adultes de jouer au golf sur une base restreinte, 

et aux enfants de moins de 19 ans de devenir membres juniors ou pré-juniors. Cependant, 

l'adhésion donne un accès illimité à notre pavillon et aux événements spéciaux tels que le brunch 

de Pâques, la fête des mères et les soirées pâtes.  

Caractéristiques de l'adhésion : 

• Accès restreint à l'un des terrains de golf les mieux classés au Canada (SCOREGolf 2020).  

• Les adultes peuvent réserver des heures de départ les fins de semaine ou les jours fériés après 

15h00, de façon illimitée. 

• Utilisation d'un vaste terrain d'entraînement ultramoderne pendant les heures de départ 

autorisées, et après 18h00 les jeudis et vendredis. 

• Les juniors de moins de 19 ans bénéficient de l'adhésion junior parrainée applicable dans le 

cadre des frais. 

• Commodités gratuites, y compris les tees et les chariots. 

• L'entreposage des bâtons et la location de casiers sont des frais supplémentaires si 

disponibles. 

• Ne peuvent pas participer aux championnats du club, aux Ligues ou aux qualifications 

interclubs. 

• Possibilité de réserver des heures de départ en ligne, mais interdiction d'utiliser le programme 

de réciprocité. 

• Le nombre de membres est limité à 10 familles, ou à un nombre fixé annuellement par le 

Conseil d'administration. 

• Utilisation d'un pavillon majestueux, avec un patio à plusieurs niveaux donnant sur les 

derniers trous du terrain de golf et sur la rivière des Outaouais. 

Frais d'adhésion : 

• Cotisations : 2 095 $ + TVH 

• Minimum en restauration : 600 $ par famille 

• Les frais d'amélioration des immobilisations et les frais de trou d'un coup ne s'appliquent pas. 

• Carte Golf Canada : 40 $ + TVH par golfeur junior 



 

 

 

 

 

 

Adhésion sociale 

Le golf est certainement au premier plan de la vie à Camelot ; cependant, les membres en sont venus à 

apprécier les opportunités sociales qu'offre le club. Le majestueux pavillon, y compris la salle privée des 

fondateurs et le patio à plusieurs niveaux, met en valeur l'aspect social du club. Qu'il s'agisse d'organiser 

une réunion d'affaires, d'apprécier une conversation dans la Légende, de goûter à nos menus variés de 

cuisine gastronomique ou de siroter du vin avec vue sur le parcours, une adhésion sociale offre aux 

membres et à leurs invités un cadre social unique et exclusif. 

Caractéristiques de l’adhésion : 

• Utilisation illimitée et gratuite du pavillon (à l'exception de la soirée du mardi et du mercredi). 

• Classé comme membre associé (aucun certificat requis) 

• Privilèges d'imputation des comptes 

• Capacité à participer à tous les événements sociaux du club 

• Tarifs préférentiels pour la location de salles de réunion ou de banquet. 

• Possibilité de réserver jusqu'à 5 heures de départ par an (non accompagnées) pendant les heures 

de départ autorisées pour les invités, moyennant le paiement des frais applicables aux invités. 

• Peuvent inviter des personnes, mais ne sont pas en mesure d'acheter des forfaits invités. 

• Inéligibilité à la participation à toute compétition de golf de club. 

• Accès aux installations d'entraînement uniquement les week-ends et les jours fériés (sans 

restriction de temps). 

 

Les frais : 

• Cotisations : 680 $ + TVH 

• Frais d'amélioration des immobilisations : 255 $ (répartis en factures égales sur 10 mois) 

• Frais d'amélioration des immobilisations 2 : 25 $ (facturé par mois sur 12 mois) 

•      Il n'y a pas d'exigence minimale en matière de restauration 

•      Les frais de Golf Canada et de Trou d'un coup ne s'appliquent pas. 

 

 

 

 


